
 

Travaille à l’extérieur tout l’été et deviens :  
 

Manœuvre voirie 
 

Principales fonctions 
 

• Agit généralement au sein d'une équipe de travail et est appelé 
tantôt à pelleter, tantôt à râteler, tantôt à assister un opérateur "A" 
ou "B" dans l'exécution du travail; 

• Intervient pour réparer la chaussée, que ce soit pour combler des 
affaissements ou pour resurfacer de plus grandes surfaces de 
pavage; 

• Effectue la réfection des trottoirs et bordures; 

• Effectue la réparation de puisards et de trous d'homme; 

• Ramasse les feuilles, papiers et débris de toute nature s'amassant 
sur la voie publique; 

• Participe aux activités reliées au déneigement de la voie publique, 
trottoirs, bornes fontaines, etc.; 

• Fait l'épandage de sel et de sable sur les rues et les trottoirs; 

• Charge et décharge des camions; 

• Au besoin, est appelé à conduire des camions pour le transport de 
la neige ou de matériaux; 

• Répond à des situations d'urgence en dehors des heures régulières 
de travail; 

• Peut être appelé à travailler dans d'autres départements; 

• Effectue toute autre tâche que lui confie son supérieur. 

 

Exigences du poste   
 

• Détenir un diplôme de secondaire V ou l’équivalent reconnu par le 
Ministère de l’Éducation du Québec (un atout); 

• Détenir un permis de conduire de classe 3. 
 

Rémunération 

• La semaine de travail est d’une durée de 40 heures par semaine et la 
rémunération horaire est de 26.98$.  

 

Postule dès maintenant   
 

Remplis le formulaire d’application avant le 1er avril 2024 au  

www.st-hyacinthe.ca/job  
 

Nous appliquons un programme d’accès à l’égalité à l’égard des femmes, des 
personnes vivant avec un handicap, des minorités visibles, des autochtones 
et des minorités ethniques.  
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